
ANNEXE 3 : Déclaration sur l’honneur 

 

Je soussigné(e), (Nom et Prénom)  :…………………………………………………….  

Titulaire de la carte d’identité nationale n°………………… Délivrée à : ………le :………………  

Faisant élection de domicile au :……………………………………………………………………. 

Candidat (e) au poste d’administrateur Indépendant au Conseil d’Administration de LA BANQUE DE 

TUNISIE, déclare formellement sur l’honneur :  

 Ne pas être frappé(e) des interdictions prévues par les articles 192, 193 et 256 du Code des Sociétés 

Commerciales, à savoir :  

‐ Être failli(e) non réhabilité(e), les mineurs(e) incapable et condamné(e) à des peines assorties de 

l’interdiction d’exercer des charges publiques. 

 ‐ Être condamné(e) pour crime, ou délit portant atteinte aux bonnes mœurs, à l’ordre public, ou aux 

lois régissant les sociétés, et en raison de leur charge ne peut exercer le commerce.  

 Ne pas être frappé(e) par les interdictions prévues par les dispositions de la Loi N°2016-48 du 11 

Juillet 2016, relative aux Banques et aux Etablissements Financiers notamment son article 60 : 

 ‐ N’a pas fait objet d’un jugement irrévocable pour faux en écriture, vol, abus de confiance, 

escroquerie extorsion de fonds ou valeurs d'autrui, soustraction commise par dépositaire public, 

corruption ou évasion fiscale, émission de chèque sans provision, recel des choses obtenues à l'aide de 

ces infractions ou infraction à la réglementation des changes ou à la législation relative à la lutte contre 

le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme,  

‐ N’a pas fait objet d'un jugement irrévocable de faillite.  

‐ N’a pas été gérant ou mandataire de sociétés, condamné en vertu des dispositions du code pénal 

relatives à la banqueroute. 

 ‐ N’a pas fait l’objet d’une sanction de radiation dans l’exercice d’une activité professionnelle régie 

par un cadre légal ou réglementaire.  

‐ N’a pas été établi pour la Banque Centrale de Tunisie responsable dans la mauvaise gestion d’une 

Banque ou d’un Etablissement financier ayant causé des difficultés qui ont rendu nécessaire la 

soumission de la banque ou l’établissement financier à un plan de résolution ou à la liquidation.  

 Ne pas être en situation contradictoire avec les dispositions prévues par la Circulaire de la Banque 

Centrale de Tunisie aux Etablissements de Crédit N°2021-05 du 19 Août 2021 relative au cadre de 

gouvernance des Banques et des Etablissements financiers.  

 N'ayant pas de liens avec LA BANQUE DE TUNISIE au sens de l'article 43 de la Loi N°2016-48 

du 11 Juillet 2016 relative aux Banques et Etablissements Financiers et de l’article 16 de la décision 

générale du CMF n°23 du 10 Mars 2020 relative aux critères et modalités de désignation des membres 

indépendants au conseil d'administration et au conseil de surveillance et du représentant des 

actionnaires minoritaires. 

  N’étant pas membre du Conseil d'Administration ou Directeur Général ou gérant ou salarié d'une 

société ayant des liens avec LA BANQUE DE TUNISIE au sens de la Loi n°2016-48 du 11 Juillet 

2016 relative aux Banques et Etablissements Financiers.  



 Ne pas être dans une des situations prévues par l’article 17 de la décision générale du CMF n°23 du 

10 Mars 2020 relative aux critères et modalités de désignation des membres indépendants au conseil 

d'administration et au conseil de surveillance et du représentant des actionnaires minoritaires.  

 Ne rendant pas directement ou indirectement des prestations de services à LA BANQUE DE 

TUNISIE. 

  N'ayant jamais fait partie des salariés de LA BANQUE DE TUNISIE ou de son groupe.  

 N’ayant pas exercé au cours des six dernières années un mandat de Commissaire aux Comptes de 

LA BANQUE DE TUNISIE 

 

Fait à …………………., le …………..     Signature Légalisée 


